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Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

AVIS n° 275 RELATIF À UNE COTISATION PROFESSIONNELLE OBLIGATOIRE AU
PROFIT DU COMITE RÉGIONAL DE LA CONCHYLICULTURE ARCACHON-

AQUITAINE

Conformément à l’article R.912-120 du code rural et de la pêche maritime, la délibération du comité 
régional de la conchyliculture Arcachon-Aquitaine n° 09-2024 du 27 novembre 2024 fait l’objet d’un 
avis publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.

     Fait à Bordeaux, 

Pour le préfet et par subdélégation,
le chef du service action économique et

réglementation 

Laurent COURGEON

1-3, rue Fondaudège
CS 21227
33074 BordeauxCedex
Tél : 05 56 00 83 00
www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr

Laurent 
COURGEON 
laurent.courgeon

Signature numérique de 
Laurent COURGEON 
laurent.courgeon 
Date : 2024.12.10 16:13:01 
+01'00'
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Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

AVIS n° 276 RELATIF À UNE COTISATION PROFESSIONNELLE OBLIGATOIRE AU
PROFIT DU COMITE RÉGIONAL DE LA CONCHYLICULTURE ARCACHON-

AQUITAINE

Conformément à l’article R.912-120 du code rural et de la pêche maritime, la délibération du comité 
régional de la conchyliculture Arcachon-Aquitaine n° 08-2024 du 27 novembre 2024 fait l’objet d’un 
avis publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.

     Fait à Bordeaux, 

Pour le préfet et par subdélégation,
le chef du service action économique et

réglementation 

1-3, rue Fondaudège
CS 21227
33074 BordeauxCedex
Tél : 05 56 00 83 00
www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr

Laurent COURGEON 
laurent.courgeon

Signature numérique de Laurent 
COURGEON laurent.courgeon 
Date : 2024.12.10 16:14:34 
+01'00'
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Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

AVIS n° 277 RELATIF À UNE COTISATION PROFESSIONNELLE OBLIGATOIRE AU
PROFIT DU COMITE RÉGIONAL DE LA CONCHYLICULTURE ARCACHON-

AQUITAINE

Conformément à l’article R.912-120 du code rural et de la pêche maritime, la délibération du comité 
régional de la conchyliculture Arcachon-Aquitaine n° 10-2024 du 27 novembre 2024 fait l’objet d’un 
avis publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.

     Fait à Bordeaux,

Pour le préfet et par subdélégation,
le chef du service action économique et

réglementation 

1-3, rue Fondaudège
CS 21227
33074 BordeauxCedex
Tél : 05 56 00 83 00
www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr

Laurent 
COURGEON 
laurent.courgeon

Signature numérique de 
Laurent COURGEON 
laurent.courgeon 
Date : 2024.12.10 16:17:01 
+01'00'
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 136

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25 septembre 2024) présentée par le GAEC DE
LA CHAUMETTE dont le siège d’exploitation est situé 2 la Chaumette 23170 NOUHANT,  relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 7,76 hectares appartenant à Madame CHEZEAU Marylise, Monsieur
VINCENT Yannick, sis sur les communes de NOUHANT, LAMAIDS,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  98,26  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  du  GAEC  DE  LA
CHAUMETTE relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité
et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’avis favorable émis par la DDT de l’ALLIER émis le 28/11/2024,

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 25/11/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DE LA CHAUMETTE, 2 la Chaumette 23170 NOUHANT, est autorisé à exploiter 7,76 ha de terres
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHEZEAU Marylise NOUHANT Section ZE : 28

VINCENT Yannick NOUHANT Section ZE : 30

VINCENT Yannick LAMAIDS Section ZI : 9

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 29 novembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-11-29-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GAEC DE LA CHAUMETTE (23) 95



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-11-29-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GAEC DES

LOGES (23)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-11-29-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GAEC DES LOGES (23) 96



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 132

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25 septembre 2024) présentée par le GAEC DES
LOGES dont le siège d’exploitation est situé 6 les Petites Loges 23320 FLEURAT,  relative à un bien foncier
agricole d’une superficie  totale  de 60,54 hectares appartenant  à Mesdames GUILLON Andrée,  BENOITON
Marie-Eliane,  Messieurs  BERGEAT  Yves,  BRY  Didier,  LUINAUD  Jean-Paul,  LAVAUGAUTIER  Jean-Paul,
BOSRAMIER Damien, les indivisions BRY, RODIER, DELOR, sis sur la commune de FLEURAT,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 44,72 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DES LOGES
relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de la surface
dans la  limite de 1,5 fois le seuil de viabilité défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 25/11/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DES LOGES, 6 les Petites Loges 23320 FLEURAT, est autorisé à exploiter 60,54 ha de terres pour
les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GUILLON Andrée FLEURAT Section C : 411

BENOITON Marie-Eliane FLEURAT Section A : 44-97-141-151-154-173-183-186-1944
Section B : 26-194-195-1490-1492-1493

BERGEAT Yves FLEURAT Section C : 419

BRY Didier FLEURAT Section A : 31-81-82-84-85-90-99-103-116-140-153-157-158-
159-212-214-215-217-295-296-297-308-309-310-311-312-686-
696-697-698-699-700-701-1444-1445-1654-1656-1676-1684-
1693-1694
Section B : 1
Section C : 412-418-420-421-422-423-438

LUINAUD Jean-Paul FLEURAT Section A : 224-307-1895

LAVAUGAUTIER Jean-Paul FLEURAT Section B : 199-204

BOSRAMIER Damien FLEURAT Section B : 522-523-524

Indivision BRY FLEURAT Section A : 92-98-143-165-166-1413-1658-1662-1664-1666-
1668-1682-1686
Section B : 6-1327-1328-133
Section C : 425-436-443

Indivision RODIER FLEURAT Section A : 149-1660

Indivision DELOR FLEURAT Section A : 91-101-102-104-115-142-144-150-152-164-172-200-
237-1648-1670-1673
Section B : 142-161-168-196
Section C : 417-437

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 29 novembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
l D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 130

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 25 septembre 2024)  présentée par le  GAEC
PERGAUD dont le siège d’exploitation est situé Les Villettes 23800 NAILLAT, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 22,20 hectares appartenant à Mesdames NAVARRE Eliane, GUILLOT Bernadette,
LAVAUGAUTIER  Simone,  DEGAY  Nathalie,  Monsieur  CAILLAUD  Thierry,  les  indivisions  PERGAUD,
PRADEAU, THEVENOT, sis sur les communes de FLEURAT, NAILLAT,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 91,69 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de GAEC PERGAUD relève
du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 25/11/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le  GAEC PERGAUD  ,  Les  Villettes 23800 NAILLAT, est  autorisé à exploiter  22,20  ha  de terres  pour  les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

NAVARRE Eliane FLEURAT Section C : 416

GUILLOT Bernadette NAILLAT Section D : 1750-1797-1988-1999
Section F : 1083-1180

LAVAUGAUTIER Simone NAILLAT Section F : 932-944

DEGAY Nathalie NAILLAT Section F : 1223-1224

CAILLAUD Thierry NAILLAT Section D : 1179-1749-1703-1704-1755-1771-1773-
1774-1775-1987-2000-2310
Section F : 934-938-940-941-1082-1105-1170-1202-
1205-1206-1207-1208-1215-1216-1219-1220-1221-
1222

Indivision PERGAUD NAILLAT Section D : 1705

Indivision PRADEAU NAILLAT Section D : 1776

Indivision THEVENOT NAILLAT Section F : 1217

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 29 novembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 131

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète  le  25  septembre 2024)  présentée par  Madame
OLASO Maya dont le siège d’exploitation est situé 18 Traleprat 23260 MAGNAT L’ETRANGE, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 0,38 hectares appartenant à SCI de la Lobièra, sis sur la commune de
MAGNAT L’ETRANGE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 0,38 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Madame OLASO Maya
relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de la surface
dans la  limite de 1,5 fois le seuil de viabilité défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 25/11/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Madame OLASO Maya, 18 Traleprat 23260 MAGNAT L’ETRANGE, est autorisé à exploiter 0,38 ha de terres
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI de la Lobièra MAGNAT L’ETRANGE Section A : 791

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 29 novembre 2004

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 135

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 25 septembre 2024)  présentée par Monsieur
PRECHONNET Fabrice dont le siège d’exploitation est situé 1 place de l’église 23170 NOUHANT, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 40,04 hectares appartenant à Madame DOUSSET Christiane,
Messieurs BERNARD Pascal, DROUAULT Philippe, sis sur les communes de NOUHANT, SOUMANS,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  188,64  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  Monsieur
PRECHONNET Fabrice relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil
de viabilité et au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 25/11/24,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur PRECHONNET Fabrice, 1 place de l’église 23170 NOUHANT, est autorisé à exploiter 40,04 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BERNARD Pascal NOUHANT Section H : 1

DOUSSET Christiane NOUHANT Section H : 7-8-54

BERNARD Pascal SOUMANS Section D : 651

DROUAULT Philippe SOUMANS Section D : 698-703

DOUSSET Christiane SOUMANS Section D : 499-500-519-677-686-687-688-689-691-
758-760-761-763-764

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 29 novembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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ARRÊTÉ n°146 / 2024 
 

portant modification de l’arrêté de nomination des membres du Conseil Départemental de la 
Dordogne de l’URSSAF d'Aquitaine 

 
La ministre de la santé et de l'accès aux soins ; 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes ; 
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie ; 

Le ministre auprès du Premier ministre, chargé du budget et des comptes publics ;  
 

Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°36/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental 
de la Dordogne de l’URSSAF d'Aquitaine modifié les 8 juillet 2022,12 janvier 2023, 6 mars 2023, 20 avril 2023 
et 13 février 2024 ;  

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°36/2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de 
la Dordogne de l’URSSAF d'Aquitaine est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) est nommé :  

- Monsieur Xavier PENICAUT en tant que suppléant en remplacement de Madame Claire CREVOISIER.  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 
 

 

 
Fait à Bordeaux, le 10 décembre 2024 

 

Pour les ministres et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

  
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°145 / 2024 

portant modification de l’arrêté de nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Lot et Garonne 

La ministre de la santé et de l'accès aux soins ; 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les hommes ; 

Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie ; 
Le ministre auprès du Premier ministre, chargé du budget et des comptes publics ;  

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°58 / 2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de Lot et Garonne modifié les 20 octobre 2022, 10 octobre 2023, 24 octobre 
2023, 12 juin 2024, 17 juin 2024 et 25 novembre 2024 ; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de l'Union Nationale des Syndicats Autonomes (UNSA) ;  

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°58 / 2022 du 16 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de Lot et Garonne est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des personnes qualifiées désignés au titre de l'Union Nationale des Syndicats 
Autonomes (UNSA) est nommé :  

- Monsieur Thomas CURCI sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 10 décembre 2024 
 
Pour les ministres et par délégation ;  

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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